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Parents, vous pouvez nous communiquer vos demandes et questions via l’adresse de 
courriel : continuitepeda.lyceehinglo@gmail.com  

1. Coronavirus 
Retrouvez toutes les réponses officielles aux questions que vous vous posez sur ce 

qu’est le Coronavirus COVID-19 et les recommandations pour votre santé sur la 

plateforme. https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus  

Vous trouverez également des informations sur le site du ministère de l’éducation 

nationale : 

https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-informations-et-

recommandations-pour-les-etablissements-scolaires-et-les-274253 

2. Permanence du lycée 
Le lycée est fermé au public et aucun cours en présentiel n’y est assuré jusqu’à nouvel 

ordre. 

Une continuité pédagogique est assurée par nos enseignants pour tous les élèves. Les 

élèves recevront donc des cours et des exercices via des outils numériques et de travail 

à distance (télétravail). 

Une permanence téléphonique (0262 711 900) est assurée du lundi au vendredi de 

8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 sauf le mercredi après-midi. 

En fonction de votre motif d’appel, un personnel de direction, un personnel 

d’intendance, un personnel de vie scolaire et un personnel informaticien pourront vous 

répondre. 

Cette période de restriction de déplacement et de confinement à la maison peut-être 

anxiogène. Vous trouverez sur notre site des conseils et recommandations pour mieux 

vivre cette situation : http://lycee-jhinglo.ac-reunion.fr/2020/03/24/conseils-aux-parents/ 

3. Continuité pédagogique  
Les professeurs transmettent leurs instructions de travail, cours et exercices 

principalement via Pronote (cahier de textes numérique,  messagerie discussion), via 

l’ENT METICE (messagerie pédagogique, Pydio..) ou directement sur vos boites mails 

(élèves/parents) lorsqu’ils ont connaissance de vos adresses de courriel. 

Les élèves et parents sont donc invités à se connecter et à les consulter 

quotidiennement. La plupart de ces outils numériques web sont accessibles avec un 

smartphone. 
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A noter que si vous ne disposez pas de box WiFi à la maison mais que vous disposez 

d’un smartphone avec connexion 3G/4G, il possible de partager la connexion internet 

de son smartphone avec un ordinateur. Si vous ne connaissez pas la procédure 

contactez-nous (0262 711 900 ou continuitepeda.lyceehinglo@gmail.com) en indiquant 

vos coordonnées téléphoniques et courriel), un de nos informaticiens pourra vous 

expliquer comment procéder. 

Si vous n’arrivez pas à vous connecter (problème technique ou perte de vos identifiants 

de connexion) ou qu’aucun cours/exercice ne vous parvient, prenez contact avec le 

lycée par téléphone (0262 711 900) aux heures de permanence ou envoyez-nous un 

mail (continuitepeda.lyceehinglo@gmail.com) en nous communiquant vos coordonnées 

téléphoniques et courriels. 

Vous pouvez communiquer avec les professeurs (notamment le professeur principal) via 

la messagerie (discussion) de Pronote. Si vous n’y arrivez pas, envoyez-nous un message 

sur continuitepeda.lyceehinglo@gmail.com et nous transmettrons aux professeurs 

concernés. 

Généralement les élèves doivent renvoyer aux professeurs les travaux demandés 

(exercices ou devoirs) soit via Pronote (cahier de textes- dépôt sur l’espace élève) soit 

par le biais de Pydio (Métice) ou d’une messagerie. Là aussi, si vous n’arrivez pas à 

transmettre les exercices et devoirs à rendre, envoyez-nous un mail 

(continuitepeda.lyceehinglo@gmail.com) 

 

Ma classe à la Maison :  

Les élèves doivent s’inscrire (créer un compte) sur la plateforme de cours à distance du 

CNED « Ma Classe à la Maison » : https://lycee.cned.fr/login/index.php 

Ce dispositif en ligne de Cned Académie numérique vous permet de travailler vos cours 

à la maison y compris certains enseignements de spécialités grâce à un ensemble de 

ressources conformes aux programmes. Activités en ligne, séances de cours, 

entraînements, exercices, ressources en langues vivantes… Ces contenus 100% gratuits 

sont accessibles quand vous le souhaitez.  

Les classes et niveaux proposés sont :  

- Seconde générale et technologique, première générale, terminales générales (L, S, 

ES) 

- Première et terminale STMG 

- Seconde, première et terminale de Bac pro (enseignement général) 

Généralement les professeurs des disciplines concernées indiquent chaque semaine aux 

élèves les chapitres les plus intéressants à travailler sur cette plateforme. 
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En STI2D, le CNED n’a pas encore développé de cours en ligne. Les professeurs 

concernés ont reçu des instructions de l’inspecteur pédagogique et transmettront leurs 

cours aux élèves via Pronote, Métice ou par messagerie. 

Si vous avez des difficultés à accéder à cette plateforme de cours en ligne, merci de 

nous le signaler par mail (continuitepeda.lyceehinglo@gmail.com) ou téléphone (0262 

711 900) 

 

Classe virtuelle : 

Certains professeurs vont animer leur cours à distance via une application de classe 

virtuelle. Ces classes virtuelles se déroulent pendant les horaires de cours habituels à 

l’emploi du temps de la classe. Le professeur informe (généralement via le cahier de 

texte pronote ou par messagerie) ses élèves de la programmation d’une classe virtuelle 

et leur transmet un lien internet de participation. Les élèves doivent coller/activer ce 

lien dans leur navigateur web au jour et à l’horaire indiqué par le professeur. Ils 

pourront suivre (vidéo et  audio) et participer à distance au cours animé par le 

professeur. 

Matériel nécessaire : ordinateur avec connexion internet, microphone et Haut-parleur 

ou casque audio. Cela fonctionne également sur Smartphone. 

Le navigateur web à utiliser pour les ordinateurs sous Windows est Chrome (Google). 

Pour les ordinateur POP2 sous Linux/Ibuntu, utilisez le navigateur Firefox (Mozilla). Pour 

les smartphones, ne pas installer l’application mobile, lancer depuis le navigateur web, 

Chrome de préférence ou Safari pour les Iphones (si chrome ne fonctionne pas). 

 

Parents ne disposant pas des capacités permettant à leurs enfants de suivre 

l’enseignement à distance par voie numérique.  

Il est essentiel que tous les élèves bénéficient de la continuité pédagogique. Les familles 

qui ne peuvent proposer à leurs enfants des outils numériques permettant d’assurer 

une continuité pédagogique à distance doivent se faire connaître dès que possible 

auprès du lycée (0262 711 900 ou continuitepeda.lyceehinglo@gmail.com). 

Pour certaines situations particulières, lorsque cela est possible (disponibilité de 

matériel) et sur décision de la Direction, un prêt de matériel numérique (ordinateur 

portable) pourra être accordé par le lycée. Cela fera l’objet d’un bon de mise à 

disposition et la famille concernée devra souscrire une assurance couvrant la 

dégradation, la perte ou le vol du matériel prêté. 

Les documents pédagogiques (cours, exercices) seront disponibles sur support papier 

au profit des seuls élèves dépourvus de solution numérique. Si l’envoi par voie postale 
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n’est pas possible, les familles seront invitées à venir les récupérer au lycée sous des 

conditions très réglementées :  

A ce stade, le déplacement exceptionnel d’un parent au lycée pour retirer un matériel 

numérique ou des documents de nature pédagogique sous format papier est assimilé à 

un déplacement « pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité 

professionnelle et des achats de première nécessité». Les responsables légaux des 

enfants devront alors respecter strictement les gestes barrières et seront dans 

l’obligation de disposer d’un document attestant de la nécessité éducative de se 

déplacer remis par le Proviseur lors du premier déplacement ainsi que de l’attestation 

de déplacement dérogatoire datée et signée téléchargée sur internet ou rédigée sur 

papier libre. 

Les déplacements autorisés à ce titre sont limités à un seul déplacement par semaine, 

réalisé par un seul membre de la famille ou responsable légal de l’élève. La remise des 

documents s’effectuera dans le strict respect des gestes barrière.  

Le planning de remise des supports pédagogiques au format papier sera le suivant : 

 Les mardis matin (8h30-11h30) : pour les classes de terminale générale et 

technologique 

 Les mercredis matin (8h30-11h30) : Pour les classes de CAP et BAC PRO 

 Les jeudis matin (8h30-11h30) : Pour les classes de première générale et 

technologique 

 Les vendredis matin (8h30-11h30) : Pour les classes de seconde générale et 

technologique 

4. Parcoursup 
Le calendrier des opérations Parcoursup reste inchangé. Les élèves de terminale doivent 

confirmer leurs vœux et finaliser leur dossier (projet de formation motivé, activités et 

centre d’intérêt) avant le 2 avril (23h59-heure de Paris). 

Le lycée transfèrera dans Parcoursup les notes et appréciations (1er et 2ème trimestres) 

pour le 27 mars. Les fiches avenir seront remontées avant le 2 avril. 

Consultez la foire aux questions « Parcousup ». 

Des ressources pour l’accompagnement des élèves de terminale sont également 

disponibles sur Eduscol. 

5. Examens et CCF 
Les épreuves des examens et des concours nationaux qui n’ont pas pu se tenir ou qui 

doivent se tenir dans les prochaines semaines seront reprogrammées à une date 

ultérieure.  
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A ce stade, le calendrier des épreuves du baccalauréat (de contrôle continu et 

terminales) est maintenu tout en tenant compte de l’avancée pédagogique. En cas de 

prolongation de la période de fermeture de l’établissement aux élèves, des mesures 

seront mises en place. Les familles en seront informées. 

Pour les élèves en CAP et en baccalauréat professionnel qui ont un « contrôle en cours 

de formation » (CCF), les épreuves organisées en contrôle en cours de formation 

programmées durant la période de fermeture des établissements sont reportées. 

Pour des élèves en classe de terminale de baccalauréat professionnel ou en 2ème 

année de CAP (c’est-à-dire dans l’année d’obtention de leur diplôme) dont la réalisation 

des situations d’évaluation CCF n’est plus possible, des modalités d’évaluation seront 

adaptées : les élèves ne seront pas pénalisés du fait de la fermeture des 

établissements pour l’obtention de leur diplôme. 

6. Périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) 
Les PFMP sont suspendues jusqu’à nouvel ordre. 

Pour les élèves en première année de CAP et en première ou deuxième année de 

baccalauréat professionnel, le report des semaines qui n’auront pas été effectuées sera 

envisagé soit à la fin de l’année scolaire présente (si la situation sanitaire le permet), 

soit l’année suivante. 

Pour des élèves en 2ème année de CAP ou en terminale professionnelle (c’est-à-dire 

dans l’année d’obtention de leur diplôme) dont le report du stage (PFMP) n’est pas 

possible, à titre exceptionnel et dérogatoire, les PFMP sont suspendues jusqu’à nouvel 

ordre. Les modalités d’évaluations des élèves seront précisées dès que possible. 

Les élèves, dont la PFMP est actuellement suspendue (1ère bac pro, 2ème année de CAP), 

ne sont pas en vacances. Ils bénéficient de la continuité pédagogique et doivent 

travailler à la maison les cours et exercices transmis par leurs professeurs 

7. Voyages et sorties scolaires 
Toutes les sorties, voyages et mobilités scolaires sont suspendus jusqu’à nouvel ordre 


